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l. La question intitulE~e "Etat des signatures et des ratifications des Protocoles 
additionnels aux Conventions de Geneve de 1949 relatifs au respect des droits 
de l'hcmme en periode de conflit arme : rapport du Secretaire general" a ete 
inscrite a l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session de l'Assemblee 
generale, conformement au paragraphe 8 de la resolution 32/44 de l'Assemblee 
en date du 8 decembre 1977. 

2. A sa quatrieme seance pleniere, le 21 decembre 1979, l'Assemblee generale, 
sur la recommandation du Bureau, a decide d'inscrire la question de son ordre 
du jour et de la renvoyer a la Sixieme Commission. 

3. La Sixieme Commission etait saisie du rapport presente par le Secretaire 
general (A/34/445), conformement au paragraphe 8 de la resolution 32/44 de 
l'Assemblee e;enerale. 

4. Elle a examine le point a ses 15eme et 40eme seances, les 11 octobre et 
14 novembre 1979. Les comptes rendus de ces seances (A/C.6/34/SR.l5 et 40) 
font etat des vues des representants qui ont pris la parole a cette occaslon. 

5. Ala 40eme seance, le 14 novembre, le representant de la Suede a presente 
un projet de resolution (A/C.6/34/L.9) dont les pays ci-apres se sont partes 
coauteurs : Bangladesh, Canada, Chypre, Danemark, Egypte, Finlande, Ghana, 
Honduras, Jamahiriya arabe libyenne, Maroc, l\1exiaue, Nigeria, Norvege, Pays-Bas, 
Suede et Yougoslavie. 
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6. A la meme seance, le 14 novembre, la Sixieme Corrm1is:o~ion a adogte par 
consensus le projet de resolution A/C.6/34/L.9 (voir oar. 7). Le renresentant 
d 1 Israel a fait une declaration a ce sujet. 

rmCOl'~1ANDATION DE LA SIXIE~'IE COliiHSSIOlJ 

1. La Sixieme Commission recommande i1 l'Assemhlce r:6nerale d 1 adonte~ Le projet 
de resolution suivant : 

Etat des signatures et des ratifications des Protocoles additionnels 
aux Conventions de Geneve de 1949 relatifs au respect des droits de 

l 1homme en periode de conflit arme 

L 1 Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 32/44 du 8 decembre 1977, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l'etat des signatures et 
des ratifications des deux Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve de 
1949, relatifs au respect des droits de l'homme en periode de conflit arme l/' 

Natant que jusqu' a present, un petit nombre d 'Etats seulement ont ratifie 
les deux Protocoles ou y ant adhere, 

Convaincue de la perennite de la valeur des regles humanitaires etablies 
relatives aux conflits armes, et de la necessite de garantir le respect inte3ral 
des droits de l 1homme lors de conflits armes, en attendant ou'il soit mis fin 
a ceux-ci le plus rapidement possible, 

Ayant egalement presente 8. l I esprit la necessi te de continuer a amcl iorer et 
elargir l'ensemble des rec;les humanitaires applicables en cas de conflit arrne, 
dont les deux Protocoles font partie, 

Natant dans ce contexte l'importance de la Conference des Nations Unies sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques oui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination, dont la premiere reunion a eu lieu en 
septembre 1979 et dont une deuxieme reunion est prevue en 1980, 

l. ~eitere l'appel adresse dans la resolution 32/44 a tous les Etats, leur 
demandant d'examiner sans retard la question de la ratification des deux Protocoles 
additionnels aux Conventions de Geneve de 1949 relatifs au respect des droits de 
l'homme en periode de conflit arme ou de l'adhesion ~ ces instruments; 

2. Prie le Secretaire general de l'informer chaque annee, de preference au 
debut de l'annee civile, de l'etat des ratifications des deux Protocoles ou des 
adhesions aces instruments, afin qu'elle soit en rnesure d'examiner ulterieurement 
la question si elle le juge approprie. 
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